
 

 

 

 
Le 03 sept. 2009 
 
 
Aux membres éventuels de l’AMNB  
 
Cher candidat, 

 

RE: Participation au Plan de Santé de MÉDAVIE CROIX BLEUE 

 

L’AMNB est fier d’être un chef dans la provision de bénéfices pour ses membres.    
Nous avons une entente avec Médavie Croix Bleue qui offre un excellent Plan de 
santé couvrant les services de vision et dentaire à un taux très raisonnable.  Nous 
sommes la première association de massothérapie au Canada à offrir un tel plan. 

Pour faire un succès de ce plan, il est important qu’autant de membres que 
possible s’y inscrivent.  C’est ce qui assure des taux et des bénéfices des plus  
attirants et c’est pourquoi nous encourageons votre participation.  Vous êtes peut-
être en bonne santé aujourd’hui, mais vous ignorez si vous le serez demain.  
Comme participant dans ce plan, vous serez assurés que vos besoins futures en 
soins de santé seront protegés.  À moins d’un nouvel avis, il n’y a aucune 
exigence pour être admissible. 

Qu’importe votre décision de participer ou non dans ce plan de santé, l’AMNB 
sera très contente de vous accueillir dans son association.  Comme toujours, 
nous avons la responsabilité d’offrir le plus haut niveau de service à tous nos 
membres 

Veuillez agréer mes meilleures salutations,  

 

Fred Lawson 

Directeur général de l’AMNB 

 


